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La formation continue, ce n’est pas n’importe 

quand ! 
 
 
La formation continue des enseignants, dont personne ne conteste la nécessité même si son 
contenu est jugé quelquefois très médiocre, a connu une transformation importante avec la 
loi n°2019-791 pour une école de la confiance, dite loi Blanquer, qui l’a fait passer d’une 
incitation (« chaque enseignant est encouragé à se former régulièrement ») à une obligation 
(« la formation continue est obligatoire pour chaque enseignant »). Elle a aussi un coût que la 
Cour des comptes, dans un référé rendu public le 03 juillet 2023, a estimé à 540 millions 

d’euros par an si la totalité des enseignants bénéficiaient de huit jours de formation annuels 
dont trois dispensés à distance. 
 

Cette hypothèse est très loin de la réalité actuelle, les enseignants ayant bénéficié en 
moyenne en 2022 de deux jours de formation continue contre 7,4 pour les autres agents de 
catégorie A de la fonction publique. Elle est également très éloignée de la situation qui existait 
avant le Covid puisque le nombre moyen de jours de formation continue par enseignant était 
de 3,2 en 2019. C’est donc une hypothèse très haute qui a été utilisée par la Cour des comptes 
pour réaliser son estimation, certainement pour anticiper le caractère désormais obligatoire 
de la formation continue.  
 

Avec cette hypothèse nettement surévaluée par rapport à la situation réelle, le montant de la 
formation continue des enseignants représente moins de 1% du budget total de l’Éducation 
nationale. Une somme tout à fait supportable, que la Cour des comptes a néanmoins 

assimilé à « un pognon de dingue » qu’il fallait réduire. Pour montrer que cet objectif est 
atteignable, elle a fait savoir que si toute la formation continue avait lieu pendant les périodes 
de vacances scolaires, cela coûterait 332 millions d’euros par an, soit une économie de 38%. 
Elle a aussi recommandé d’explorer d’autres pistes.   
 

Cette recommandation a été suivie par Emmanuel Macron qui a déclaré le 24 juillet vouloir 
ouvrir « le chantier de l’amélioration de la formation des enseignants » en les formant « en 

dehors du temps de présence devant élèves et en leur faisant des réunions hors de ce temps-

là ». Dans la foulée, le nouveau ministre de l’éducation nationale Gabriel Attal a fait savoir que 
l’objectif était de placer 50% des formations hors du temps de présence devant élèves dès la 
fin de cette année scolaire afin d’atteindre 100% à la rentrée 2024. Depuis, de nombreux 
rectorats ont publié des circulaires pour atteindre cet objectif. 
 

Dans ces textes, les recteurs sonnent la mobilisation générale et demandent à leurs cadres 
(DASEN, IA-IPR, IEN) de faire évoluer le modèle de formation continue. Pour ce faire, les 
principales pistes envisagées sont l’utilisation prioritaire des mercredis après-midi, la mise en 
place de formations sécables qui pourraient être dispensées par blocs de 2 heures le soir 
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après la journée de travail, l’hybridation des formations afin de réduire la durée des 
déplacements et bien sûr le positionnement du maximum de formations pendant les petites 

vacances scolaires sans exclure pour autant d’utiliser les vacances d’été. 
 

Ces propositions suscitent bien des inquiétudes parmi les professeurs qui sont nombreux à se   
demander si leur hiérarchie a le droit de leur imposer des formations en dehors de leur temps 
de présence devant les élèves. Une interrogation tout à fait légitime à laquelle il est possible 

de répondre en s’appuyant sur le contenu des textes règlementaires en vigueur. 
 
Deux cas de figure sont à distinguer.  
 

D’abord, les formations qui se dérouleraient sur le temps des vacances scolaires.  
 
Elles sont possibles depuis le décret n°2019-935 du 6 septembre 2019 qui a instauré une 
allocation de formation en faveur des enseignants qui « bénéficient » d’une action de 
formation professionnelle « lors des périodes de vacance des classes à l’initiative de l’autorité 

compétente ». Le montant de cette allocation, fixé à 20 euros brut par heure, ne peut dépasser 
120 euros brut par jour. La formation effectuée en dehors du service, logiquement considérée 
comme un travail en plus, est tout aussi logiquement rémunérée. 
 

Mais cette possibilité de formation pendant les périodes de vacances scolaires est 

strictement encadrée :  
 

• Elle ne peut excéder cinq jours pour une année scolaire. 

• L’autorité compétente doit informer les personnels dès le début de l’année des 
périodes de vacances concernées. 

• La liste des actions de formation doit être présentée chaque année pour avis au comité 
social académique.  

 
Autant d’obligations opposables, qui expliquent certainement le faible nombre de professeurs 
formés pendant les vacances scolaires : 2.261 pendant l’année 2021-2022 pour un total de 
27.045 heures, soit en moyenne 12 heures par professeur convoqué. 
 

Ensuite, les formations qui auraient lieu hors temps de présence devant élèves et hors 

périodes de vacances. 

 
Elles sont régies par le décret n°2007-1470 du 15 octobre 2007 relatif à la formation 
professionnelle tout au long de la vie des fonctionnaires de l’Etat,  dont il convient de souligner 
qu’aucune des dispositions n’est abrogée par le décret n°2019-935 du 6 septembre 2019, ce 
qui n’est évidemment pas sans conséquence. Certes, il date un peu mais, après avoir subi 
quelques toilettages, notamment en 2022, il est toujours en vigueur. Dans son article 3, il 
stipule que « les actions de formation professionnelle peuvent être entreprises soit à l’initiative 

de l’administration, soit à celle du fonctionnaire ». La formation continue étant obligatoire 
depuis 2019, l’administration peut donc convoquer qui elle veut. 
 

Le peut-elle quand elle veut ? 

 
 L’article 7 laisse à penser que oui puisqu’il affirme que « les fonctionnaires peuvent être tenus, 

dans l’intérêt du service, de suivre des actions de formation continue ».  
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Cependant, l’article 9 de ce décret ajoute que lorsque la formation continue a pour but 
d’assurer l’adaptation de l’agent à l’évolution prévisible des métiers, qui est la catégorie dont 
relève beaucoup de formations proposées, les actions de formations « sont prises en compte 

dans son temps de service ».  
 
Elles peuvent éventuellement dépasser ce temps de service, mais « avec l’accord écrit de 

l’agent » et dans la limite de 50 heures par an. Il en est de même pour les actions en vue 
d’assurer le développement et l’acquisition de nouvelles qualifications, avec une limite 
annuelle fixée dans ce cas à 80 heures. 
 

Ces textes règlementaires n’interdisent donc pas à l’administration de convoquer qui elle 

veut pour suivre une formation le mercredi après-midi ou en soirée. Mais lorsque la 

formation amène un professeur à dépasser ses horaires de service, elle nécessite d’obtenir 

de celui-ci son accord écrit.  

 

Action & Démocratie rappelle donc avec fermeté qu’aucune action de 

formation continue ne peut être imposée en plus des horaires de service.  

 

Que la hiérarchie, mise sous pression par les injonctions d’Emmanuel Macron 

et de Gabriel Attal, essaie de le faire est une chose. Qu’elle soit fondée à le 

faire en est une autre.  

 

Nous avons des droits, ils n’ont pas vocation à être cosmétiques, ils ont 

vocation à être respectés. Chaque fois que cela sera nécessaire, nous ferons en 

sorte de le faire savoir…      


